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MENTQUE NORTBECOURT  MERCK SAINT LIEVIN  
MORINGHEM  MOULLE  NORDAUSQUES   NORT 
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RECLINGHEM  RENTY  ROQUETOIRE  SAINT MARTIN 

LEZ TATINGHEM   SAINT 
OMER  SALPERWICK  SERQUES  THEROUANNE  

THIEMBRONNE TILQUES  TOURNEHEM SUR LA HEM   
WARDRECQUES  WITTES  WIZERNES   ZOUAFQUES 
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I. PRESENTATION GENERALE DU SERVICE 
 

A. DESCRIPTION DU SERVICE 
 

er janvier 2003, 
conformément à la réglementation : article L 2224.8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) qui stipule que "les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses 
de contrôle des systèmes d'assainissement non collectif". 

 
l Communautaire, 2 Rue Albert Camus à 

LONGUENESSE.  
 
La mission du S.P.A.N.C. est de contrôler l'ensemble des dispositifs d'assainissement non 

collectif. Les contrôles à effectuer sont 07 septembre 2009 et sont les 
suivants : 

- Le contrôle technique des installations existantes lors la création du service, 
- Le contrôle de la conception et de la réalisation des installations neuves ou réhabilitées, 
- Le contrôle périodique du bon fonctionnement de toutes les installations, et 
- Le contrôle de tions. 
 
A er janvier 2011, le contrôle technique des 

installa  (loi Grenelle 2 de juillet 2010). 
 
Pour pourvoir à sa mission, le S.P.A.N.C, qui fait partie intégrante du Pôle Technique de la 

CAPSO, est composé trois agents à temps plein (dont un en arrêt maladie depuis le 04 juin 
2019). 

 A partir du 04 juin 2019, les deux techniciens ont assuré le fonctionnement du SPANC. 
 
Toutes les communes de la C.A.P.S.O  sont concernées par ce service et ont transféré leur 

compétence Assainissement Non Collectif à la collectivité, à savoir les communes de : AIRE 
SUR LA LYS  ARQUES  AUDINCTHUN  AVROULT  BAYENGHEM-LES-EPERLECQUES 

 BEAUMETZ LEZ AIRE  BELLINGHEM  BLENDECQUES  BOMY  CAMPAGNE-LEZ- 
WARDRECQUES  CLAIRMARAIS  CLARQUES  COYECQUES  DELETTES  
DENNEBROEUCQ  ECQUES  ENGUINEGATTE  EPERLECQUES  ERNY SAINT JULIEN 

 FAUQUEMBERGUES  FEBVIN PALFART  FLECHIN  HALLINES  HELFAUT  
HEURINGHEM -  HOULLE  LAIRES   LONGUENESSE  MAMETZ MENTQUE-
NORTBECOURT  MERCK SAINT LIEVIN  MORINGHEM  MOULLE   NORDAUSQUES  
NORT-LEULINGHEM  QUIESTEDE  RACQUINGHEM  RECLINGHEM  RENTY  
ROQUETOIRE   SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM  
SAINT-OMER - SALPERWICK  SERQUES  THEROUANNE  THIEMBRONNE  TILQUES  
TOURNEHEM-SUR-LA-HEM  WARDRECQUES  - WITTES - WIZERNES et ZOUAFQUES.  

 
 
Au sein de chaque commune, sont concernées par le S.P.A.N.C. les habitations qui sont 

situées : 
- En zone d'assainissement non collectif,  
- Ainsi qu'en zone d'assainissement collectif mais non raccordables à un réseau 

d'assainissement collectif 
En effet, toutes les habitations non raccordées à un réseau d'assainissement collectif se 

doivent de disposer d'un système d'assainissement non collectif satisfaisant. 
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B. QUALITE DU SERVICE

1. ACCUEIL 
 

Toutes les personnes désirant :  
- obtenir des renseignements relatifs aux systèmes d'assainissement non collectif et à 

leur entretien, aux procédures à suivre pour installer un nouvel assainissement ou réhabiliter un 
assainissement existant,  

- déposer une demande pour l installation d un nouveau dispositif assainissement, 
- prendre rendez-vous avec l un des techniciens du service dans le cadre des ventes 

immobilières,  
 
Peuvent se présenter dans les bureaux du service qui sont ouverts au public de 8 heures 30 à 
12 heures et de 13 heures 30 à 17 heu  : 

 
Communauté d'Agglomération du Pays de Saint-Omer 

ollectif 
2 Rue Albert Camus 

LONGUENESSE 
 

Il est toutefois fortement conseillé de prendre rendez-vous auparavant par téléphone au 
03.74.18.20.00 avec l un des techniciens du service. 

 

2. INFORMATION DES USAGERS 
 
Préalablement à chaque contrôle d'installation d'assainissement existante, un courrier est 

envoyé à l'usager* afin de convenir d'un rendez-vous pour la réalisation du contrôle. 
 
A l'issue du contrôle, un rapport est rédigé contradictoirement par l'agent et l'usager. Une 

copie de ce rapport est ensuite adressée à l'usager et également le cas échéant au propriétaire 
accompagné du règlement de service de la C.A.P.S.O. En cas de non-conformité de 
l'installation, il lui est rappelé la réglementation en matière d'assainissement non collectif et les 
délais de travaux qui lui sont imposés. 

 
* d'après le listing des habitants des communes ou le listing des abonnés eau potable 

C.  
 

 
- En 2020 

existantes du secteur Nord de la CAPSO initiée en 2019 va se poursuivre : les 
vérifications continueront pour la commune de Zouafques et devraient se poursuivre par 
les autres communes du nord dont le zonage n est pas en cours de révision (Nort-
Leulinghem, Mentque Nortbécourt) dans la limite des moyens humains dont le service 
dispose. 

- Une évolution du service est aussi prévue : changement de logiciel métier, modifications 
de la méthodologie de contrôle lors de l exécution des travaux notamment. 



 5 

II. INDICATEURS TECHNIQUES 
 
 

A. POPULATION CONCERNEE PAR LE SERVICE 

1. HABITATIONS CONCERNEES 
 

COMMUNE 
NOMBRE 

BITATIONS ASS. 
NON COLLECTIF 

DATE 

 

AIRE SUR LA LYS 1550 03 Novembre 2000 

ARQUES* 33 19 octobre 1999 

AUDINCTHUN ** 286 20/10/2000 

AVROULT ** 2 23 Avril 2010 

BAYENGHEM LES 
EPERLECQUES 

12 30 mars 2006 

BEAUMETZ LEZ AIRE ** 3 Projet 

BELLINGHEM 440 Projet 

BLENDECQUES* 55 19 octobre 1999 

BOMY ** 287 01 Février 2002 

CAMPAGNE LEZ 
WARDRECQUES 

25 26 novembre 2015 

CLAIRMARAIS* 104 19 octobre 1999 

CLARQUES 128 - 

COYECQUES ** 256 20 Octobre 2000 

DELETTES 8 - 

DENNEBROEUCQ ** 163 14 Novembre 2000 

ECQUES 56 - 

ENQUIN LEZ GUINEGATTE 
** 

724 
01 Octobre 2007 (pour 

Enquin les Mines) 
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EPERLECQUES 288 30 juin 2005

ERNY SAINT JULIEN ** 156 Projet 

FAUQUEMBERGUES ** 262 Projet 

FEBVIN PALFART ** 235 14 Novembre 2000 

FLECHIN ** 263 20 Février 2002 

HALLINES 25 19 novembre 2009 

HELFAUT* 35 18 juin 2002 

HEURINGHEM 8 - 

HOULLE* 12 30 janvier 2001 

LAIRES 148 14 Novembre 2000 

LONGUENESSE* 59 19 octobre 1999 

MAMETZ ** 4 Projet 

MENTQUE NORTBECOURT 94 31 mars 2004 

MERCK SAINT LIEVIN ** 174 Projet 

MORINGHEM 188 02 décembre 2010 

MOULLE* 6 30 janvier 2001 

NORDAUSQUES 144 29 juin 2001 

NORT LEULINGHEM 85 - 

QUIESTEDE 1 21 Février 2002 

RACQUINGHEM 17 - 

RECLINGHEM ** 26 12 Octobre 2000 

RENTY ** 261 13 Septembre 2000 

ROQUETOIRE 380 14 Juin 2016 

SAINT MARTIN 
 ** 

80 Projet 

SAINT MARTIN LEZ 
TATINGHEM * 

31 19 octobre 1999 

SAINT OMER 138 19 octobre 1999 

SALPERWICK 86 19 octobre 1999 

SERQUES 315 30 janvier 2001 

THEROUANNE 8 - 

THIEMBRONNE ** 263 02 Novembre 2000 

TILQUES* 145 19 octobre 1999 

TOURNEHEM SUR LA HEM 55 13 novembre 2002 

WARDRECQUES 6 26 novembre 2015 
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WITTES 30 31 Août 2001

WIZERNES 7 12 décembre 2006 

ZOUAFQUES 235 20 février 2003 

TOTAL 8225  
Source nissement et/ou société chargée de la gestion de au potable sauf *. 

          * après le nombre de contrôles réalisés. 
** Source Noréade 
  

Le nombre exclusivement est 
on 8500 (zonage non collectif approuvé), ajoutons près de 3500 habitations qui devraient 

à terme être desservies par un réseau d assainissement collectif, soit au total près de 11 000 
installations gérées par le S.P.A.N.C. 
 

2. LOCALISATION 
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B. CONTRÔLES DES SYSTEMES D'ASSAINISSEMENT

1. CONTRÔLE DES SYSTEMES D'ASSAINISSEMENT 
EXISTANTS 

 
 Nb de contrôles 

COMMUNE 
Réalisés           

Avis favorable 
Avis favorable avec 

réserves Avis 
défavorable Total 

Dont pour 
Vente 

  Qté / % Qté / % Qté / % Qté / % 

Aire sur la Lys 26 25 / 96,15 
% 

4 / 15,38 % 6 / 23,08 % 16 / 61,54 
% 

Arques 4 4 / 100 % 0 1 / 25 % 3 / 75 % 

Audincthun 8 8 / 100 % 1 / 12,50 % 2 / 25,00 % 5 / 62,50 % 

Avroult 0 0 0 0 0 

Bayenghem les 
Eperlecques 

1 1 / 100 % 0  0 1 / 100 % 

Beaumetz lez 
Aire 

0 0 0 0 0 

Bellinghem 5 4 / 80 % 2 / 40,00 % 0 3 / 60,00 % 

Blendecques 2 2 / 100 % 0 0 2 / 100 % 

Bomy 5 5 / 100 % 1 / 20,00 % 0 4 / 80,00 % 

Campagne Lez 
Wardrecques 

1 1 / 100 % 0  1 / 100 % 0 

Clairmarais 1 1 / 100 % 0 0 1 / 100 % 

Clarques 5 4 / 80 % 1 / 20,00 % 0 4 / 80 % 

Coyecques 4 4 / 100% 1 / 25,00 % 0 3 / 75% 

Delettes 8 8 / 100 % 1 / 12,50 % 1 / 12,50 % 6 / 75% 

 9 9 / 100 % 2 / 22,22 % 2 / 22,22 % 5 / 55,56 % 

Ecques 0 0 0 0 0 

Enquin lez 
Guinegatte 

16 16 / 100 % 5 / 31,25 % 3 / 18,75 % 8 / 50,00 % 

Eperlecques 15 15 / 100 % 2 / 13,33 % 2 / 13,33 % 11 / 73,34 
%  

Erny Saint Julien 5 5 / 100 % 1 / 20,00 % 0 4 / 80,00 % 

Fauquembergues 1 1 / 100 % 0 0 1 / 100 % 
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Nb de contrôles

COMMUNE 
Réalisés           

Avis favorable 
Avis favorable avec 

réserves Avis 
défavorable Total 

Dont pour 
Vente 

  Qté / % Qté / % Qté / % Qté / % 

Febvin-Palfart 9 9 / 100 % 1 / 11,11 % 3 / 33,33 % 5 / 55,56 % 

Fléchin 5 5 / 100% 0 1 / 20,00 % 4 / 80,00 % 

Hallines 0 0 0 0 0 

Helfaut 0 0 0 0 0 

Heuringhem 0 0 0 0 0 

Houlle 0 0 0 0 0 

Laires 6 6 / 100% 1 / 16,67 % 1 / 16,67 % 4 / 66,66 % 

Longuenesse 0 0 0 0 0 

Mametz 0 0 0 0 0 

Mentque 
Nortbécourt 

10 10 / 100 % 5 / 50,00 % 1 / 10,00 % 4 / 40,00 % 

Merck Saint 
Liévin 

7 7 / 100% 1 / 14,29 % 2 / 28,57 % 4 / 57,14 % 

Moringhem 5 5 / 100% 2 / 40,00 % 0 3 / 60,00 % 

Moulle 0 0 0 0 0 

Nordausques 165 7 / 4,24 % 57 / 34,55 %  48 / 29,09 % 60 / 36,36 
% 

Nort Leulinghem 1 1 / 100 % 0 0 1 / 100 % 

Quiestède 0 0 0 0 0 

Racquinghem 1 1 / 100 % 1 / 100 % 0 0 

Reclinghem 0 0 0 0 0 

Renty 7 7 / 100 % 5 / 71,44 % 1 / 14,28 % 1 / 14,28 % 

Roquetoire 18 18 / 100 % 2 / 11,11 % 3 / 16,67 % 13 / 72,22 
% 

Saint Martin 
 

0 0 0 0 0 

Saint Martin lez 
Tatinghem 

0 0 0 0 0 

Saint Omer 2 2 / 100 % 0 0 2 / 100 % 
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Nb de contrôles

COMMUNE 
Réalisés           

Avis favorable 
Avis favorable avec 

réserves Avis 
défavorable Total 

Dont pour 
Vente 

  Qté / % Qté / % Qté / % Qté / % 

Salperwick 3 3 / 100/ % 0 1 / 33,33 % 2 / 66,67 % 

Serques 8 8 / 100/ % 0 0 8 / 100 % 

Thérouanne 11 11 / 100 % 2 / 18,18 % 2 / 18,18 % 7 / 63,64 % 

Thiembronne 5 4 / 80,00 % 1 / 20,00 % 1 / 20,00 % 3 / 60,00 % 

Tilques 3 3 / 100 % 0 0  3 / 100 % 

Tournehem sur la 
Hem 

12 12 / 100 % 0 2 / 16,67 % 10 / 83,33 
% 

Wardrecques 0 0 0 0 0 

Wittes 3 3 / 100 % 0 2 / 66,67 % 1 / 33,33 % 

Wizernes 0 0 0 0 0 

Zouafques 91 4 / 4,40 % 36 / 39,56 % 28 / 30,77 % 27 / 29,67 
% 

TOTAL 488 239 / 48,98 
% 

135 / 27,66 % 114 / 23,36 % 239 / 48,98 
% 
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En 2019, 488 contrôles ont été réalisés sur des installations existantes :  

- Environ 49 % des assainissements sont non conformes (Absent, dangereux ou non 
réglementaire) et doivent être totalement (re)créés, 

- 23% présentent des difficultés ou doivent faire l objet d améliorations bien que 
réglementaires, à défaut ces installations pourraient se dégrader et devenir non 
conformes et/ou dangereuses, 

- Seules 28% des installations sont réglementaires et ne présentent pas de 
dysfonctionnement, celles-ci doivent faire l objet d un entretien régulier par l usager afin 
de rester conforme à la réglementation. 
 

Depuis la création de la C.A.P.S.O en 2017 : 
 

- 1065 habitations ont été contrôlées dans le cadre des ventes immobilières et des 
contrôles des installations existantes. 

- 887 installations ont été jugées non-conformes ou conformes avec réserves et font 
 obligation mise en conformité selon les délais indiqué par l arrêté du 27 avril 2012 

relatif aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif (4 ans, 1 an ou dans les meilleurs délais). 
 
Le pouvoir de police municipale du maire lui impose d assurer le bon ordre, la sûreté et 
la salubrité publiques sur le territoire de sa commune. A ce titre, il est le seul 
représentant élu pouvant faire procéder aux travaux de réhabilitation des systèmes 
d assainissement non collectif sur sa commune. Le S.P.A.N.C. n a qu un rôle de contrôle, 
de conseille et d assistance. 

 



 12 

2. CONTRÔLE DES SYSTEMES D'ASSAINISSEMENT : 
CONCEPTION EXECUTION 

 
Contrôles de conception : 
 
Nombre de dossiers instruits par le SPANC relatifs à la réalisat

sement dans le cadre de ne nouvelle habitation ou la rénovation 
d un système existant : 
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  R / N R / N R / N R / N R / N R / N / Tot 

Aire sur la Lys     1 5 2 11   7     3 23 26 

Arques             1       1 0 1 

Audincthun 1         1 1       2 1 3 

Avroult                     0 0 0 

Bayenghem les 
Eperlecques 

          2         0 2 2 

Beaumetz Lez Aire                     0 0 0 

Bellinghem   1     2 2   2     2 5 7 

Blendecques                     0 0 0 

Bomy               1 1   1 1 2 

Campagne les 
Wardrecques 

                    0 0 0 

Clairmarais                     0 0 0 

Clarques       1   1 1 1     1 3 4 

Coyecques         1 2   2     1 4 5 

Delettes   1 1     2 1 1     2 4 6 

       1   1         0 2 2 
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  R / N R / N R / N R / N R / N R / N / Tot 

Ecques                     0 0 0 

Enquin lez 
Guinegatte 

1 3       1 1       2 4 6 

Eperlecques             1       1 0 1 

Erny Saint Julien       1     1       1 1 2 

Fauquembergues               2     0 2 2 

Febvin-Palfart 1           1       2 0 2 

Fléchin               1 1   1 1 2 

Hallines                     0 0 0 

Helfaut                     0 0 0 

Heuringhem                     0 0 0 

Houlle                     0 0 0 

Laires                     0 0 0 

Longuenesse               5     0 5 5 

Mametz                     0 0 0 

Mentque 
Nortbécourt 

1         1 3 1     4 2 6 

Merck Saint Liévin                     0 0 0 

Moringhem 2 9       2   3     2 14 16 

Moulle                     0 0 0 

Nordausques   1     2 4         2 5 7 

Nort Leulinghem 1       2     2     3 2 5 
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  R / N R / N R / N R / N R / N R / N / Tot 

Quiestède                     0 0 0 

Racquinghem           1         0 1 1 

Reclinghem                     0 0 0 

Renty     2     1 1       3 1 4 

Roquetoire   1   1 1 11   8     1 21 22 

Saint Martin 
d  

                    0 0 0 

Saint Martin lez 
Tatinghem 

                    0 0 0 

Saint-Omer 1             1     1 1 2 

Salperwick                     0 0 0 

Serques   1         1     1 1 2 3 

Thérouanne   4       5 2     1 2 10 12 

Thiembronne         3   1       4 0 4 

Tilques 1                   1 0 1 

Tournehem sur la 
Hem 

1 3       1 2 2     3 6 9 

Wardrecques                     0 0 0 

Wittes           2   1     0 3 3 

Wizernes                     0 0 0 

Zouafques           1 2       2 1 3 

TOTAL 10 24 4 9 13 52 20 40 2 2 49 127 176 

 
R : Demande liée à la rénovation d un logement existant. 
N : Demande liée au dépôt d un permis de construire pour la création d un nouvel immeuble 
Tot : Total cumulé du nombre de rénovations et de constructions neuves 
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Bilan des contrôles de conception et ntation (Réhabilitations et Constructions neuves) :  

En 2019, ont été instruits : 
- 49 demandes instruites pour les réhabilitations (volontaires ou obligatoires suite aux 

ventes immobilières)  
- 127 demandes instruites pour les demandes de permis de construire. 
Au total : 176 demandes d installations ont été traitées au cours de l année 2019.  
A titre de comparaison 101 demandes avaient été traitées en 2018 

 
- 47 Projets concernent la mise en place de filière traditionnelle 
- 129 Projets concernent la mise en place de filières agréées. 
 
 

Informations complémentaires :  
 

- Les modifications apportées pour le 11ème programme (2019-2024) de l Agence de l Eau 
Artois Picardie ne permettent plus aux usagers de bénéficier d a réhabilitation des 
installations d sainissement. Les 50% d vaient bénéficier les dossiers éligibles 
jusqu  31 décembre 2018 n s, le nombre de réhabilitations des 
installations d ssainissement réalisées entre 2018 et 2019 a fortement diminué (de 40 en 2018 
à 24 en 2019). 

 
- Toute modification du projet déclarée par l usager qui entrainerait un changement du 

type d assainissement (changement de dispositif ; de marque ou de modèle) fait obligatoirement 
l objet d une nouvelle instruction complète par les techniciens du SPANC de la CAPSO. 
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Contrôles d exécution des travaux d assainissement :
 
Nombre de chantiers suivi et réceptionnés par les techniciens de la CAPSO en présence 

du propriétaire après mise en service de l installation. 
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  R / N R / N R / N R / N R / N R / N / Tot 

Aire sur la Lys     1 5 2 11   7     3 23 26 

Arques             1       1 0 1 

Audincthun 1         1 1       2 1 3 

Avroult                     0 0 0 

Bayenghem les 
Eperlecques 

          2         0 2 2 

Beaumetz Lez Aire                     0 0 0 

Bellinghem   1     2 2   2     2 5 7 

Blendecques                     0 0 0 

Bomy               1 1   1 1 2 

Campagne les 
Wardrecques 

                    0 0 0 

Clairmarais                     0 0 0 

Clarques       1   1 1 1     1 3 4 

Coyecques         1 2   2     1 4 5 

Delettes   1 1     2 1 1     2 4 6 

       1   1         0 2 2 

Ecques                     0 0 0 

Enquin lez 
Guinegatte 

1 3       1 1       2 4 6 

Eperlecques             1       1 0 1 
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  R / N R / N R / N R / N R / N R / N / Tot 

Erny Saint Julien       1     1       1 1 2 

Fauquembergues               2     0 2 2 

Febvin-Palfart 1           1       2 0 2 

Fléchin               1 1   1 1 2 

Hallines                     0 0 0 

Helfaut                     0 0 0 

Heuringhem                     0 0 0 

Houlle                     0 0 0 

Laires                     0 0 0 

Longuenesse               5     0 5 5 

Mametz                     0 0 0 

Mentque 
Nortbécourt 

1         1 3 1     4 2 6 

Merck Saint Liévin                     0 0 0 

Moringhem 2 9       2   3     2 14 16 

Moulle                     0 0 0 

Nordausques   1     2 4         2 5 7 

Nort Leulinghem 1       2     2     3 2 5 

Quiestède                     0 0 0 

Racquinghem           1         0 1 1 

Reclinghem                     0 0 0 
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  R / N R / N R / N R / N R / N R / N / Tot 

Renty     2     1 1       3 1 4 

Roquetoire   1   1 1 11   8     1 21 22 

Saint Martin 
 

                    0 0 0 

Saint Martin lez 
Tatinghem 

                    0 0 0 

Saint-Omer 1             1     1 1 2 

Salperwick                     0 0 0 

Serques   1         1     1 1 2 3 

Thérouanne   4       5 2     1 2 10 12 

Thiembronne         3   1       4 0 4 

Tilques 1                   1 0 1 

Tournehem sur la 
Hem 

1 3       1 2 2     3 6 9 

Wardrecques                     0 0 0 

Wittes           2   1     0 3 3 

Wizernes                     0 0 0 

Zouafques           1 2       2 1 3 

TOTAL 10 24 4 9 13 52 20 40 2 2 49 127 176 

 
R : Suivi de travaux dans le cadre de la rénovation d  
N : Suivi de travaux dans le cadre d un permis de construire accordé pour la création d ouvel 
immeuble 
Tot : Total cumulé du nombre de rénovations et de constructions neuves 
 

Les dossiers ainsi terminés font l objet de la délivrance d un certificat de conformité, de 
conformité avec réserves ou de non-conformité dont les modifications à apportées sont inscrites 
sur le document. 

La facturation de la redevance d assainissement (210 au total) n est mise en place 
qu une fois la totalité de la procédure terminée.          
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Bilan des contrôles d exécution des travaux d assainissement (Réhabilitations et Constructions
neuves) :  

En 2019, ont été suivis : 
- 24 chantiers de rénovation des systèmes d assainissement non collectif, il s agit de mise 

aux normes obligatoires liées au délai de 1 an à l issue des ventes fixé par la 
réglementation. Il n y a pas eu de mise aux normes volontaire, ceci est probablement dû 
à l arrêt des subventions de l Agence de l Eau Artois Picardie dans le cadre des 
réhabilitations. 

- A titre de comparaison, 38 réhabilitations avaient été suivies en 2018. 
 

- 54 chantiers pour des logements neufs ont été suivis et réceptionnés. 
- A titre de comparaison, 51 chantiers pour des logements neufs avaient été suivis en 

2018. 
 

- 20 suivis concernent la mise en place de filières traditionnelles. 
- 58 suivis concernent la mise en place de filières agréées. 
 
 

Informations complémentaires :  
 

- Un nombre important de chantiers supplémentaires ont été suivis par les techniciens de 
la CAPSO qui n ont pas pu réceptionner les travaux en présence des propriétaires. 
 

- Une nouvelle méthode de suivi et de réception de travaux sera mise en place pour 2020. 
Un bilan sera fait à l issue de ces modifications. 
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III. INDICATEURS FINANCIERS
 
 

A. MODE DE TARIFICATION 
 

Le mode de tarification est conforme aux prescriptions du décret n°2000-237 du 13 mars 
2000 pris en application des articles L. 2224-7 à L. 2224-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 
Le financement du ieu à des 

redevances qui sont mises à la c  
Les redevances doivent trouver leur contrepartie dans les prestations fournies par le 

service, ce qui impliqu les ne peuvent 
effective du contrôle.  
 

t trôle de bonne 
exécution, la facturation des sommes dues est faite au nom du propriétaire d itation. La 
facturation de ces 2 contrôles est établie par le servic
dans le mois qui suit la remise du certificat de conformité (ou de non-conf allation 

. Cependant, le service public sement non collectif peut établir la 
facturation du contrô ttendre la réalisation effective des 
travaux si ceux-ci ne sont pas démarrés dans un délai de six mois à compter de 
service publi issement non collectif autorisant les travaux.  Le paiement sera effectué 
par le propriétaire dans u s de paiement. 

 
Dans le c de bon fonctionnement et tion des 

sommes dues est faite au nom de 
du propriétaire. Cette facturation est directement incluse dans la facture d ar la 
société chargée de la distribution e  réseaux able dont dépend 

 
  alors réalisée 

directement par le service public ment non collectif.  
 

B. MONTANTS DES REDEVANCES 
 

Le montant des redevances est fixé par le conseil de 
du Pays de Saint-Omer.  

 
 s  : 
 

Nature du contrôle Coût en 2019  

Contrôle de bon fonctionnement et 
 

Forfait 22 / an 
stre) 

Contrôle de conception et 
 

Forfait 60,0  

Contrôle de bonne exécution Forfait 150,00  

Contrôle en cas de vente Forfait 150,00  
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C. MONTANTS DES RECETTES TATION
 
Pour 2019, le montant des recettes du service  : 85 197,36  (compte administratif 
2019) 
 
Se décomposant comme suit : 
 

 : 32 721,16  (facturation via les délégataires : 2ème semestre 2018 et 1er 
semestre 2019 : 26 825,  ; facturation directe CAPSO ou régie CAPSO : 5 896  : 281 
nouveaux contrôles ont été effectués par le SPANC au titre du contrôle initial. 
 
Contrôles dans le cadre de vente : 36 000,00  (soit 240 contrôles réalisés dans le cadre des 
ventes immobilières) 
 
Contrôles de conception et de bonne exécution :  16 476,20  (78 chantiers suivis et 
réceptionnés) 
   
A titre de comparaison, le montant des recettes de 2018 167 291,39  dont 
83 997,00  de subventions de l Agence de l Eau Artois Picardie. 
Ces subventions n 31 décembre 2018. 
 
Information complémentaire :  
Le déficit constaté au niveau du budget nécessitera d'étudier une modification du mode de 
tarification et/ou du montant de la redevance de contrôle. 
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IV. LES AUTRES INDICATEURS FINANCIERS
 
 

A. AUTRES RECETTES D EXPLOITATION 
 

Aucune aut loitation 
 

B. DETTE DU SERVICE 
 

. 
 

 
 


